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L'EXÉCUTION DES DÉCRETS.

De graves et tristes nouvelles sont arrivées
Toulouse. Voici, d'après les d é p ê c h e s du

Gaulois, le récit de ces événements :

« Toulouse, U octobre.
»Ce malin, à neuf heures, MM, Carton,

Hajsip et Gérardier, commissaires de po-lice,
accompagnés de soixante agents et es-p

cortés de cinquante gendarmes, ont c e r n é le"
collège de Sainte-Marie, appartenant à la
Société des pères de lamille, et dirigé parM .
Villars, ancien juge de paix.
» Les commissaires, p ré s id é s par M . Jean-

maire, inspecteur d ' A c a i ém i e , ont pénétré
dans l'établissement à l'heure o ù les élèves
étaieDt en classe, et ont enjoint, au nom du
préfet, à tous les professeurs taisant partie
delà congrégation de J é s u s , de sortir immé-diatement.

» M. Villars a protesté énergiquerûetif
conlre cette irruption violente, en déclarant
que les professeurs vivent dans des domiciles
privés, hors du co l l è g e . Les maîtres e c c l é -siastiques,

appelés dans la cour, ont prûi»-
testé aussi et affirmé qu'ils ne céderaient que
devant l'emploi de la force.
I i ce moment, les agents ont empoigné

les prêtres au collet et les ont e mm e n é s au
milieu des cris de : « Vivent nos maîtres ! »
poussés par tous les élèves i n d i gn é s de ce
spectacle odieux.
» Dans les rues, une foule immense par-

tfgéeendeux camps, l'un huant les agents
du préfet, l'autre les applaudissant, assistait
à cette exécution sommaire.
, * Les professeurs f x p u i s é s se sont réfu-giés

dans les maisons voisines.
Toute la j o u r n é e , la plus vive agitation

n a cessé de régner autour du col lè ge.
» Unnouvel incident a contribué à aug-menter

l'émotion g é n é r a l e.

» Vers deux heures, l'abbé Marceille, an-cien
a um ô n i e r militaire, chevalier de la Lé-gion-
d'Honneur, a y a n t voulu faire enten-dre
raison à la foule et défendre la cause

sacrée de la liberté individuelle, a été bous-c
u l é et maltraité aux cris de : « Enlevez-le ! »
» Il n'a pu se dégager des forcenés qui le

menaçaient qu'avec l'aide de la gendarme-rie.
»

D'après le Français, au nombre des pro-fesseurs
e x p u l s é s , on cite : le préfet des étu-des,

le directeur de l'externat et six maîtres
chargés de divers enseignements. Une foule
nombreuse V e n u e de toutes les parties de la
ville remplissait les rues qui conduisent au *
co l l è g e Sainte-Marie. L'indignation était g é - '
nérale.

Cinquante pères de famille, dont les en-fants
suivent les classes du collège Sainte-

Marie, ont immédiatement fait appel auc'
concours de M. S a i n t - P é , avoué près le
tribunal de première instance, et une pro-testation

énergique, signée par eux, vient
d'être sans retard signifiée à qui de droit.
Des plaintes au criminel vont être immédia-tement

d épo s é e s contre le commissaire cen-tral
et ses agents.

Le Français ajoute :
« Il paraît qu'en effet le ministère veut

d'abord « en finir avec les J é s u i t e s . » Mais
on se demande comment il pourra le faire
sans violer encore plus outrageusement les
lois qu'il ne l'a fait au mois de juin. Le col-lège

Sainte-Marie, à Toulouse, a été placé
par la s o c i é té civile qui en est devenue pro-priétaire

sous la direction da M. Villers,
ancien proviseur de Henri IV. Le gouver-nement,

en forçant manu militari ce collège
pour en expulser certains professeurs, a
agi au mépris de toutes les lois, et il a en-couru

au criminel une r e s p on s abi l i t é redou-table.
»

La Fi^rtïé publie à ce sujet la note sui-vante
:

« On sait que M , Constans a fait procéder
hier à l'expulsion des Jésuites de Toulouse,

qui continuaient à enseigner dans leur an-cien
établissement, malgré l'application du

second décret du 29 mars.
» On nous assure que^ pour répondre à

cette mesure, M. Desprez, cardinal-arche-vêque
de Toulouse, va introduire une ins-tance
en référé contre M . Merlin, préfet de

la Haute-Garonne.
» D'autre part, nous croyons savoir que

le haut clergé se propose d é f a i r e paraître,
demain ou après- demain, une protestation
collective contre cette seconde expulsion des
J é su i t e s .

» Enfin, on nous donne comme certain.
le prochain départ du Nonce. » î

On remarquera que la Vérité annonce une
protestation collective de l'épiscopat et le
départ du Nonce Apostolique. Nous ajoute- '
rons que ce journal est en général bien in -formé,

ce qui donne crédit à ces nouvelles.

L'Agence Havas nous communique une^
dé p ê c h e de Toulouse qui cherche officieuse-ment

à faire croire que les J é su i t e s de Sainte-
Marie auraient été d i spe rs é s avant-hier parce
qu'ils avaient a recommencé à vivre en com-munauté,

de même qu'avant l'exécution du
décret qui les concerne. »

Or, l'Agence Havas ajoute naïvement :

« Le laïque, qui avait pris la direction de
l'établissement de Sainte-Marie, va être tra-duit

devant le conseil a c ad ém i q u e . »

Est-ce que, avant les décrets du 29 mars
et leur première exécution le 30 juin , la.
Communauté des Jésuites était dirigée par un*:
laJique ?

Les explications officieuses sont vraiment
pitoyables.

Le Grand Journal, organe r é p u b l i c a i n,
qualifie le nouvel attentat de Toulouse de
fait inoui, et ajoute :

« Les externes ont é l é r e nvoy é s chez eux,
et la police a refusé l'entrée du co l l èg e aux
propriétaires civils de cet é t ab l i s s emen t.

» Ceci est la négation de la loi et de la
propriété. *

» Nous croyions que l'enseignementétait
légalpoar tout titulaire d'un d i p l ôm e univer4l
sitaire. >^

» Il faut croire que nous é t i o n s dans l'er-reur.

» D é s o rm a i s , pour avoir le droit d'ensei-gner,
ne suffira-t-il plus qu'on remplisse les

conditions de r e s p on s abi l i t é et d'études exi-j
g é e s par la loi, ou se bornera-t-Oo simple-ment

à constater l'état de laicit^? »

Chronique générale.

M«' l'Evêque d'Angers vient de publier
sous le titre : « Observations sur la situation ;
léga le des chapelles dites non au l o r i s é e s » ,
une longue discussion sur l'interprétation
qu'il convient de donner à l'arUcle 44 de la
loi du 18 germinal an X. L'auteur de ces
observations cherche à démontrer que l'ar-ticle

44 de la loi du \ 8 germinal an X. sur les
chapelles domestiques et oratoires particu-liers

avait trait à une situation particulière
qui n'existe plus aujourd'hui.

Le législateur, suivant lui, n'a voulu at-teindre
que la clandestinité du culte, sans

viser les chapelles publiques ouvertes avec
l'autorisation de l'évêque.

Le m émo i r e commente ensuite le décret de
1812 dont l'article 2 portait :

«[ Les demandes d'oratoires particuliers
pour les hospices, ies prisons, les maisons
de détention et de travail, les é c o l e s secon-daires

e c c l é s i a s t i q u e s , les c ong r é g a t i o n s re-ligieuses,
les lyc é es et les c o l l è g e s , et les ora-,

foires domestiques, à la ville ou à la campa-gne,
pour les individus ou les grands éta-blissements

de fabriques et manufactures,
seront accordées par nous, é n notre conseil,
sur la demande des é v êqu e s . A ces deman-des

seront jointes les délibérations prises à
cet effet par les administrateurs des é t ab l i s -sements

publics et l'avis des maires et des
préfets. »

Me Freppel estime qu'il n'y a pas une
seule des chapelles v i s é e s par ce décret qui
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y avait dix-huit mois que Roger n'avait vu
cousine, on se le rappelle sans doute, et le

P<"tt8it peu flatteur qu'il m'en avait tracé, lors dé
récit sur la lisière du bois, l'annonce surtout

""le seconde édition, revue, corrigée et considé-
''• Îflment... embellie, augmentant ma curiosité

encore peut-être quo celle du vicomte, nous
'^«minâmes l'un et l'autre avec une toute particu-

attention.

^'*'ait une très-petite et très-mince personne,
"lue une entant... sous le rapport physique du

^"'^ 8 ; quant au reste, il ne me fallut qu'un seul
dét'^ P°"r comprendre que, depuis longtemps
1^' mademoiselle Maniquet était archi-femme.

Ill' l̂ aplomb, grand Dieu! que de coquetterie
°'"<lisant innocente ! Et surtout quelle langoureuse
j^ îesté ! Je crus voir une jeune première de chez

Comte... Et lorsqu'elle s'avança vers son
'in avec un empressement ému, lorsqu'avec
"8 timidité de vaudeville elle le regarda lon-guement,

je fus très-élonné qu'elle ne chantât pas ^
un couplet sur l'air des Teniers :

Que vois-je? ce n'est point un rêve.T
Le prince 1 oh ! quel trouble inconnu ! etc., etc.

Mais non, le chef d'orchestre manquant pour lui
donner l'accord, elle daigna s'exprimer en simple
prose sentimentale :

— Merci! dit-elle, la bouche en accent circon-flexe,
les deux mains sur le coeur et les yeux au

plafond. Oh! merci... J'étais bien certaine que
vous viendriez, moi ! Je sais que vous êtes bon,
bien bon ! Oh ! je vous connais, allez ! Est-ce que
nous n'avons pas été élevés ensemble ? Est-ce que
les souvenir» d'enfance s'oublient jamais ?

Ici, miais vainement encore, j'attendis la ritour-nelle
d'un second couplet. Décidément, la musique

avait été supprimée, comme nuisant à l'intérêt de
l'ouvrage.

En vrai jeune premier qu'il était, Roger se garda
bien de manquer à la réplique. Mais sa cousine
l'interrompit, et, par un geste vraiment Comédie-
Française, elle congédia les deux laquais. Puis,
nous indiquant deux fauteuils, elle alla s'asseoir
elle-même, ou plutôt se laissa tomber sur un sofa,
ott ella ne tarda pas à prendre la pose languissante
d'une odalisque incomprise, mais généreuse.

Il va sans dire que le sofa tournait le dos à la
lumière, et pour cause.

Ce n'est pas que mademoiselle Maniquet fût

précisément laide. Loin de là, elle avait des traits
assez réguliers, bien qu'un peu anguleux; une
peau très-fine, et dont la poudre de riz dissimulait
presque complètement les taches de rousseur ; une
bouche petite, si petite même que parfois il ne lui
en restait presque plus ; des yeux vifs, insinuants,
d'une grande habileté de regards ; de superbes
sourcils surtout, épais et noirs, mais du même
noir que deux ou trois signes extrêmement fripons,
ce qui me fit penser que l'encre de Chine ne leur
était peut-être pas complètement étrangère. Les
cheveux, par exemple, étaient incontestablement
d'un blond trop ardent, et le cou avait conservé sa
déplorable maigreur ; mais un voile de gaze entou-rait

la tête d'une sorte de nuée vaporeuse, et atté-nuait
avec tant de grâce ces légères imperfections,

et quelques autres encore peut-être, qu'un esprit
mal fait pouvait seul ne pas les considérer comme
autant de charmes de plus. Quant à la diction,
quant à la tenue, quant à la chorégraphie, c'était
parfait. La riche héritière avait dû prendre tout à
la fois des leçons de madame Doche et de Carlotta
Grisi. Rendons pleine justice à ces deux éminentes
maîtresses en l'art de plaire, elle n'avaient nulle-ment

volé l'argent de papa Maniquet, et, la corse-
tière aidant, la couturière aussi, sans compter les
coiffeurs et les parfumeurs, on lui avait refait une
petite vicomtesse h peu près conforme à la com-mande,

et vraiment pas désagréable du tout. Deux

seules choses avaient probablement résisté à cette
sorte de traitement orthopédique, à savoir, les
grands pieds biscornus et les grosses mains rou-ges,

dont jadis s'était si fort effarouché le vicomte.
Mais ceux-ci restaient invariablement invisibles;?
mais celles-là, bien que gantées très-étroit, dispa-f
raisseient presque constamment sous une avalanche l
de dentelles.

Que voulez-vous, enfin ? Anastasie avait dix-sept
ans. A cet âge trompeur, il n'est guère de fille qui
n'ait la beauté du diable, etcelle- là, je crois même,
avait été mieux partagée que les autres à cet égard.
Le diable évidemment devait être son parrain !

Il y eut un silence durant lequel notre fausse
Jenny Vertpré minauda fort gentiment avec les
amples modulations de sa charmante toilette en
soie bleue, recouverte d'un léger tissu de mous-seline

blanche, un vrai chef-d'oeuvre. Puis, repre-nant
son rôle en la mineur, le plus doux de tous

les tons :

i — Papa, dit-elle, va bientôt rentrer. Il est chez
le notaire à propos de cette habitation, qu'il
achète définitivement, mais à laquelle il veut fairo
ajouter deux petites annexes: un chalet suisse et
une pagode chinoise. Nous aurons tous les genre»
d'architecture réunis, ce sera charmant.

— Charmant!... répéta très-consciencieusement.
Roger.

— Nous avons longuement causé de vous liier



ait élé ouverte conformément à ses pres-
criplions, et il en conclut que le décret de
4812 est une mesure transitoire ou passa-
gère, n'ayant jamais eu force de loi et dont
l'application, en lout cas, amènerait celle
conséquence insoutenable, h son sens, de
rendre illégales toutes les chapelles, d'hospi-ces,

de prisons, de pelils séminaires, de
lycées, de collèges, de pensionnais.

L'évêque d'Angers termine en déclarant
que « frapper les chapelles des congréga-tions

religieuses, c'est frapper les catholi-ques
dans leurs besoins et leurs intérêts

spirituels. »
* *

Le cabinet Ferry fera à la rentrée des
Chambres une déclaration gouvernemen-tale.

La Vérité annonce que le canevas de cel
important document sera tissé dans un

s•cuIhIrPa:in• conseil des ministres, et qu'il portperroa-Inslruclion
primaire obligatoire, graluitel

et laïque; réforme de la magistrature; coor-i
dmalion de la législation sur la presse; loii
sur les tarifs des douanes; et peut-être loii
sur le droit d'association. i

* *
Les partisans d'une dissolution anticipée^

de la Chambre espéraient que les conseils
municipaux seraient renouvelés au mois de
novembre 4 880.
L'ajournement de ces élections au com-mencement

de 4 881 ne permet plus aux
opportunistes d'espérer qu'ils obtiendront,
dans les trois premiers mois de 1881, deux
agitations électorales dans tout le pays, l'une
pour le renouvellement des municipalités,
l'autre pour le renouvellement de la Cham-bre.

D'ailleurs, la loi de 1865 n'autorise la dis-solution
des conseils municipaux que par

voie de mesure individuelle et non par me-sure
d'ensemble, î.--...-

Nous lisons dans le Courrier des Alpes :
« La fièvre typhoïde décime en ce mo-ment

la garnison de Chambéry. Malgré les
soins empressés et intelligents de l'autorité
militaire, la maladie a déjà fait plusieurs
victimes.
» Un jour de celle semaine, ii y a eu jus-.;
û'à six décès. j
» Les hôpitaux mililaires et civils de

Chambéry ne peuvent plus recevoir tous les
malades faute de place.
» Alors, des hommes que l'on est sûr de

trouver toujours là où il y a quelque bien à
faire ont spontanément offert de recevoir,
daos leur maison, le plus grand nombre
possible de soldats, ils ont sollicité comme
une grâce l'autorisation de servir de gardes-
malades aux fiévreux.
» Quels sont ces hommes?
» Ce sonl des moines, des Capucins,

ceux-là mêmes que la R. F. va chasser de
leurs couvents. »

Ce dévouement ne désarmera nullement
les persécuteurs ; l'abnégation, jusqu'à la

uiorl inclusivement, c'est le métier des Ca-
pucms, qui savent que la tyrannie peut aller
jusquà l'expulsion, au pélrole, el ou mur
sanglant de la Roquette.

On prétendait hier, enlre plusieurs dépu-tés
qui s'entretenaient dans le salon d'at-tente

de l'un de nos ministres, que M.Gam-betta
s'était rendu acquéreur, le mois der-nier,
d'un immeuble d'un gros rapport si-tué
aux Champs-Elysées. Un député affir-mait
connaître le notaire chez lequel l'acte

de vente a été dressé.

On annonce un fruit nouveau : c'est un
produit de la Libre-Pensée et de l'Enseigne-ment

Laïque. Un collège de jeunes filles
vient de se fonder sous le patronage de
M. Paul Bert.

En Allemagne, on vient de publier, sur
l'ordre du prince de Bismark, un curieux
document contenant la liste complète des
personnes faisant partie de l'administration
ou de l'armée allemande qui sont d'origine
française.
Il en est un grand nombre descendant des

huguenots expulsés de France après la révo-cation
de l'édil de Nantes. i

Dans les cercles diplomatiques de Berlin
et de Paris, on discute la nouvelle décision
du gouvernement allemand eu sujet de la
mise en état de siège des villes do Hambourg
et de Leipzig.
* • L68 socialistes comptent créer un comité
actif daos chacune de ces deux villes.

Question d'Orient. ^
Londres, 4 4 octobre.—Lord Granville et

M. Gladstone ne s'entendent plus. Le chef
du Foreign-OfBce refuse d'entrer dans une
alliance avec la Russie contre la Porte otlo-
mane ; mais M. Gladstone s'est tellement
engagé vis-à-vis du czar qu'il lui esl im-^
possible de se rétracter, et qu'il lui faut, '
ou faire la démonstration anglo-russe en '
faveur des Grecs, ou bien renoncer à empê-cher

les Russes de prendre Merv et Herat,
ou bien enfin se retirer du pouvoir. C'est
sans doute ce qu'il fera en prétextant son
grand âgeelen laissant à d'autres les res-ponsabilités

qu'il a assumées.
Ruosich, 15 octobre.— Riza-Pacha a reçu

des instructions détaillées pour la remise-
immédiate de Dulcigno.
Il est lui-mêjne désigné comme commis-saire

du gouvernement pour effectuer celle
remise.
Après avoir dîné, le consul anglais Green

s'est rendu chez l'amiral Lafont. Il a été
salué par quinze coups de canon.
M. de Montgascon, ministre de France^

j près du gouvornemonl du Monténégro, est
j arrivé ici venant de Raguse.

Raguse, 15 octobre. — La situation s'esl
modifiée en Albanie.
Rizu-Pacha a sommé la ligue albanaise

de remettre Dulcigno, conformément à l'or-dre
de la Porte ot à la volonté des puis-sances.

Lo comité national a répondu négative-
menl et a déclaré vouloir so battre envers
el contre tous.
Riza-Pacha prend des mesures el masse

des troupes pour paralyser la résistance.

( k m u \ i w Locale el de r É i e s l . ':

Seconde réunion du 29° régiment
deMobiles.

Mardi 12 oclobre avail lieu, à l'hôtel de
Londres, la seconde réunion et lo banquet
des anciens officiers et sous-officiers du ré-giment

qui, en 1870-1871, fut le 29' mo-biles.

Celle réunion, destinée à renouer les liens
de l'ancienne amitié des survivants de celte
terrible campagne, s'est passée de la façon
la plus gaie el la plus courtoise. Elle était
présidée par le commandant du second ba-taillon,

M. A. delà Cochetière.
Notre second lieutenant - colonel, M.

Arnous-Rivière , retenu chez lui, s'était
excusé par lettre, ainsi qu'un grand nombre
de nos camarades que des affaires empê-s
chaient de venir à Saumur.

Le capitaine Hérard, pris à Paris par le
service militaire de l'armée territoriale, est
au 39' de ligne et nous a adressé au dernier
moment un toast en vers écrit et composé
sur un bastion.
Nous croyons êlre agréable à nos camara^

des absents en leur reproduisant ce toast,
qui est celui d'un coeur loyal et généreux.

A U 8 9 ' R É G I M E N T D E M O B I L ES

[ - 18Ï0- 1871.

) f Banquet du 1 2 o c t o b r e 1 8 8 0 .

M e s araw, je n e s a i s ni m o u r a n t ni m a l a d e .
N i s u r t o u t d é s e r t e u r du b a n q u e t T r a t e r n e l,
E t p o u r t a n t — IS o c t o b r e — u n b o n v i e u x c a m a r a de
C o m m e un ( i m p i e c o n s c r i t va m a n q u e r à r a p p e l .

Je n e s u i s p a s v e n u t r i n q u e r a v e c les a u t r e s.
É t a n t , p o u r q u i n z e j o u r s , r e d e v e n u s o l d a t ;
M a i s m o n Verre t r e s s a i l l e a u c l i q u e t i s d e s v â t r e s .
M a m a i n t r e m b l e , m o n oe i l se m o u i l l e , e t m o n c oe u r b a t !

D e l o i n , je p r e n d s ma p a r t d e s c h a u d e s a c c o l a d e s.
D e s s o u v e n i r s é m u s , d e s s o u v e n i r s g a u l o i s ;
D e l o i n , je m ' a s s o c i e a u x j o y e u s e s r a s a d e s ,
E t je p o r t e m o n t o a s t a u x a m i s d' a u t r e f o i s . >

S a l u t an r é g i m e n t q u i f u t « l e v i n g t - n e u v i è m e » ,
SI r i c h e en v r a i s s o l d a t s , en g r a n d c oe u r s si f é c o n d !
S a l u t au b a t a i l l o n , s a l u t à c e u x q u e j ' a i m e .
A u x a n c i e n s de l ' a n c i e n o f f i c i e r u du s e c o n d » .

H é l a s 1 il en m a n q u e un de n o s v i e u x f r è r e s d ' a r m e s .
E t , d û t s o n s o u v e n i r , q u e j ' é v o q u e a u j o u r d ' h u i ,
D a n s ce v i n g é n é r e u x é g a r e r q u e l q u e s l a r m e s ,
le d i s qu'il f a u t p o u r t a n t q u e n o u s p a r l i o n s de l o i . .

S a m é m o i r e , a p r è s t o u t , n ' a r i e n q u i n o n s a t t r i s t e , ,t.
P a r u n e b e l l e v i e i l a su la r e m p l i r : ^
S' i l n ' e s t p l u s U , du m o i n s un g r a n d e t n o b l e a r t i s t e ; i
N o u s T a r e n d u v i v a n t , et p o u r ne p l u s m o u r i r . ;

M a i n t e n a n t q u e j'ai b u , b a n q u e t e u r s o l i t a i r e,
A t o u s les d é f e n s e u r s de n o s c h a m p s e n v a h i s .
P o u r la s e c o n d e f o i s je v e u x r e m p l i r m o n v e r r e .|
E l je b o i s à l ' h o n n e u r i m m o r t e l du p a y s ! t rj

P a r t i , 11 o « t o 6 r a 1 8 8 0 .
J^. CAMILIK H É R A R D .

soir, poursuivit-elle, et, malgré l'apparence d'un
reste de ressentiment, j'ai bien iu dans ses yeux
que c'est avec joie qu'il consent à vous rouvrir ses
bras... car il vous aime, savez-vous ? et si, pour la
première fois, il a paru vouloir s'opposer à vos
désirs, c'est qu'il croyait fermement travailler à
votre bonheur. Mais no parlons pas do ça, Roger...
n'en reparlons jamais !

Et elle parut refouler au plus profond de son
cosur le douloureux souvenir qui l'oppressait.
Le vieomte baissa modestement les yeux, et'

s'empressant de détourner l'cnlrcticn : '
— Parlons, dit-il, de cette condition imposée^

par mon oncle, et que vous voulez bien accepter
pour l'amour de moi. De quoi s'agit-il ? î
— 11 s'agit,.. I
Elle hésitait comme devant un aveu terrible.
Roger insista, mais avec de tendres ménagements'''

dans la Voix,
— 11 s'agit d'un mariage, répondit-elle enfinl'f.

Oh 1 mon père est bien cruel.
Un mariage pour vous ?

— Hélas ! oui... pour moi. M. Venstraet, que
vous connaissez, je crois... le fils d'un banquier
hollandais. Son père lui donne six millions... Ah !...
El elle soupira.

— Mais c'est un jeune hoinme, fitRoger, comme
voulant consoler ta cousine ; tuais c'est un char-
ra«nt girçon ! î

— Oui... soupira-l-elle derechef. Il le faut...
c'est pour vous... j'aurai du courage...
— Anastasie ! s'écria le vicomte, qui se rappro-cha
d'elle avec un sincère élan de reconnaissance.

Elle lui serra la main , mais presque aussilâl la
retira, ce geste ne lui ayant été conseillé sans doute
que très-accidenlelloment el rapide comme un
éclair.
En même temps elle lui avail dit :
— Au moins, soyez heureux, Roger... c'est tout

ce que je demande au ciel ! \
El elle feignit d'essuyer une larme,
Puis se retournant vers moi :
— Pardon, monsieur, pardon, dit-elle. Jedevraisj

peut-être dissimuler devant vous. Mais je no sais^
pas cacher mes sentiments. Je suis de celles qui,
bien loin d'avoir honte de ce qu'elles souffrent,,-
s'en glorifient, au conlraire, ou du moins l'avouent^
franchement... Oui, monsieur, je m'étais bercée da
la folle espérance d'épouser mon cousin... Oui,
monsieur, je l'aimais ! Esl-ce donc ma faute à moi,
pauvre jeune fille! Est-ce qu'il n'est pas digne^
d'êlre aimé J...

I Pour toute réponse, je m'inclinai respectueuse-ment.
C'était bien le moins que je dusse faire en

présence d'une si savante ingénuité, d'un machia-vélisme
si précoce.

; En effet, il était impossible de flattler avec plus
dè perfidie, avec plus d'babileté, avec plus d'aur,;

dace, le côlé faible de Roger, sa vanité d'homme
joli, son orgueil d'homme à bonnes fortunes.
Et cela, par-devant témoin encore.
Aussi, ce fut avec un attendrissement convaincu,

avec un réel enthousiasme, qu'il s'écria :
— Anastasie ! Oh !,.. tenez... vous êtes un ange !
-— Silence ! interrompit-elle vivement. Voici

H. Maniquet; ne laissons rien paraître... Pauvre
père,,, oh! qu'il ne sache pas que sa fille a pleuré!
Et elle se détourna vers la glace, comme pour

effacer de son visage toute Irace d'émotion violente,
mais en réalité pour s'assurer que rien n'avait
souffert dans les artifices de sa toilette.
Pendant cejemps-là, la porte se ro)ivra^ ^

(4 suivre.) CHABLBS DESLYS.

Voici l'exorde d'uno oraison funèbre entendue à
un enterrement civil, et qui eût rendu Bossuet
rêveur:

« Citoyens ! appelé pour la première fois à
parler sur celle tombe... »

Un client marchande des revolvers :
— Combien de coups? demande-t-il à l'armu-rier.

— Pour six personnes, répond l'autre.

Force opploudissements onl suivi i
lure do ce toast, et tous les amis r^ff ^^^•^
après quelques paroles affectueuses ri^"^'^.,
Pujo et sur son conseil, onl, d'un co
accord, rédigé et s i g n é une lettre de
ciments à notre excellent camarade
Après la rédaction de celle lettre

chanson grivoise, composée par M. de'v^'^*
bresme, et in f i lu lée : « Le Régiment d'A
est dite par quelques membres de T V '
nion ; nous avons cru inutile de la
duire dans co compte rendu. P̂ ô.
Le commandant de la Cochetière n

y ensuite la parole et s'exprime en ces kti^^^
« Messieurs et chers Camarades

» Vous avez applaudi au toast si chaleuren
notre amij, M. lo capitaine Hérard, empêchfi rt-?"^

*• aujourd'hui près de nous, a porté à notro i
régiment ; vous avez été émotionnés par les » ^
vibrants de son éloge h notre vénérable am^^"^''
" Demarest. """i, M.

» Vous êtes encore sous le charme de U
' affectueuse de notre cher aumônier du 2'baiaNi°''®
el je 'vous laisserais sous la vive împression

' vous a causé la lecture d'une poésie toute
des nobles senlimenls do notre camarade de V i ^
bresme, si je n'avais à m'acquilter d'une dptr x
la reconnaissance et au souvenir : ® ^

» Reconnaissance envers vous, qui j^g, ,
; quitté pour répondre à mon appel, et venir nrJ!"'
votre place à cette fêle de famille ;

» Reconnaissance envers le docteur Bouchs
qui, après avoir apporté son concours emoS
à l'oeuvre que nous avons entreprise en l'honnA,!
de M. Demarest, a bien voulu accepter d'être l'n
ganisateur de ce banquet d'amis ; ^

» Reconnaissance envers le Père Pujo ani
comme vous le savez, a consacré son temps et sniî
intelligence à perpétuer la mémoire de notre cher
caporal infirmier el par le bronze et par la plHmfi

Non content du monument qui a été élevé par ses
soins au cimetière de Bagneux , il a voulu nue
chacun d'entre nous pût avoir chez lui un souvenir
de l'ami dont nous parlait, toul k l'heure M
Hérard, elil vous a fait hommage d'une brociiiirè
qui esl son oeuvre. C'est lui qui a renoué m
relations de 1870 ; c'est lui qui a eu l'initiative de
l'anniversaire que nous fêtons aujourd'hui, c'est
lui qui a fait revivre le 29» ! Qu'il reçoive donc ici
l'expression de tous.nos sympathiques remercî-
ments.

» Après la dette de la reconnaissance, il y a
la dette du souvenir. Dans une réunion du 29'
nous ne pouvons oublier ceux qui ne sonl plus. '

» Nous devens un adieu à ceux qui depuis la
guerre prussienne onl succombé aussi bien aux
maladies qu'aux infirmités contractées au service
de la patrie.

» Nous devons une parole d'amour à ceux qui
sont morts pendant les tristes journées où la mi-sère

el l'épidémie fauchaient sans merci les rangs
de nos bataillons. Nous devons une parole d'ad-miration

à ceux qui, nous montrant comme un
Français doit mourir, sont tombés face à l'ennenii,
sur nos champs de bataille.

» Maintenant,Messieurs, nous allons nous sépa-rer.
Avanl de nous quiUer, promettons-nous de

ne pas nous perdre de vue, car, devant la tempête
qui monte à l'horizon, en présence de l'abîme qui
se creuse sous nos pas, il faut se soutenir pour ne
pas perdre courage, il faut compter les uns sur ;
les autres pour se maintenir fermes dans la voie
du devoir. Quoi qu'il arrive, gardons l'espérance !
En vous voyant ici, je sens que le patriotismen est
pas mort, je sens qu'il y a encore des coeurs géné-reux

prêts à lutter, prêts ï se sacrifier. Montrons
l'exemple à ceux qui craignent et se laisseraient
entraîner au flot qui menace de nous engloutir.

» Souvenons-nous de ûolre passé !
» Si nous sommes fidèles à nos principes, si

nous ne nous laissons pas égarer par les erreurs
du jour, si enfin nous restons bons Français...,
nous aurons continué à servir la patrie, et nous
contribuerons à la sauver Vive la France i »

De nouveaux applaudissements ont suivi
l'allocution de M. de la Cochetière.
Avant de se quitter, les membres pré-sents

nomment une commission destinée a
mettre en relations les différents membres
des anciens bataillons. Celle commission a
été nommée el choisie dans chaque baïai-
lon; puis les anciens frères d armes
29« se sont retirés le coeur îoymx.tDm
serré, se promettant de revenir à la réunion
de l'année prochaine. „

UN ANCIEN MOBILE.

• ':®,(''0'8ième ouméto d'Angers-Revue, M-

nvé hier soir à Saumur, publie ces lignes:
j « Mardi, la troupe de M. Boulanger don-nait

à Saumur sa première représenfalion.
Nous croyons savoir que l'Associafion arlis-^
lique d'Angers aurait l'intention d'aller don-ner

un ou deux Concerls Populaires en celle
ville. Voilà une nouvelle qui sera bien ac-cueillie

par les Saumurois. »
Nous souhaitons vivement la réalisation

de ce projet. Applaudir le célèbre orcheslre
angevin dont la réputation est aujourd'hui,
pour ainsi dire, européenne, serail pour no-tre

ville un véritable événement,
L'Associalion artistique, qui commencera

àmeiin dimanche sa quatrième année, a
donné depuis trois ans, dans la salje dU;,^
Cirque, 76 concerts qui fous ont été des plus
remarquables.



i ^ ^ ^ l \ ^ ^ l'Association artistique
^"^ Îté Angers que pour aller à Nantes,

D'" '•"'lut l'honneur d'être appelée cinq fois
oùTnije reçut un accueil enthousiaste.
«1 .rrhestre — dit Ângtrs-nivxxe à propos

îoDcerlsde Nantes — se transportant
''^'' «̂rmes et bagages dons une cité d'une
afe" i n̂ce supérieure qui consent à sacri-
'"•P?- forit de clocher à l'amour artistique,

Sî 10 crois, un fait unique dans les
J';;;de la musique. »

guarlier de la gare d'Orléans a. été mis
ioi ce matin par un terrible accident.
* Sarie Goyon, marchande ambulante,
r J* or sa charrette, conduisait son che-

ui opposa quelque résistance. M""
flnn voulut sauter de son siège, et on ne
^"îïomment elle tomba sous les roues de
Jp véhicule lourdement chargé qui lui passa

'"plieS relevée aussitôt et conduite chez
/«rjllaiz, pharmacien. Malgré tous les se-cours,

elle ne tarda pas à expirer.

4 partird'hier K 5 octobre, les voilures de
I Mes classes sont chauffées dans tous les
Jains de nuit, sur le réseau d'Orléans.

TOURS.

'^Q» régiment tenilorial d'infanterie. — Ecole
Demain dimanche n octobre, tir

)'mètres. Les prix tirés les 3 et 10 de
cjiaois seront donnés ce jour-là.

LA FLÈCHE.

l'heure oh M. le général Farre expulse
des hôpitaux mihtaires les Soeurs de Saint-
yiDcent-de-Paul, il est bon de recueillir
l'hommage suivant que îe commandant de
fane de nos grandes Ecoles militaires, celle
(je La Flèche, vient de rendre solennelle-ment

par un o r d r e d u j o u r au dévouement de
ces saintesfilles,en la personne d'une de
leurs vénérables doyennes :
« La SoeurPassios (Soeur Louise), supé-rieure

des Dames de Saint-Vincent-de-Paul
illachées à l'infirmerie du Prytanée mili-
laire, ayant sollicité un repos que son grand
Igeetses longs et dévoués services justi-fient

suffisamment, a été remplacée dans ses
foBctioDs par la Soeur Raymond.
» La Soeur Louise reste au Prytanée en
••• de reposante ; elle ne quittera pas,
i à Dieu, une maison où tout le monde
I et la vénère, et où elle a donné l'exem-ple

de tous les dévouements et de toutes les

» Le colonel commandant est bien sûr
'Interprète de tous ceux qui ont ap-partenu
ou qui appartiennent au Prytanée,

en adressant à la bonne Soeur Louise les
plus vifs remerciements pour tout le bien
qu'ele a fait. Il forme, avec chacun d'eux,
te voeux pour que sa santé et ses forces lui
permettent encore longtemps de donner ses
soins, ses conseils et ses encouragements

successeurs des nombreuses générations
^'%es qu'elle a soignés, et qui, toutes, lui
ont voué un souvenir reconnaissant et un
««aohement inaltérable.
» A La Flèche, le 5 octobre 4 880.

» Le colonel commandant,
» PETITGAND. »

• • NIORT. , ,,„.,-„„,,,.,,

On assure que les religieuses carmélite^
"iort ont pris toutes leurs disposition^
["lf quitter la communauté qu'elles OCCU-PA;'

ïue de Strasbourg.
population de ce quartier, dont elles

S ' bienfaitrices, verra avec douleur
«ifift7*''* ®' nombreux ouvriers qu'elles
(I P̂ioyaient protestent énergiquement con-
jjjQe expulsion si contraire à leurs inté-

LE MANS.

.J» police vient de mettre à la disposi-^
P"qu8t une petite-fille de dix an^

Huer* qui ira loin, si on la laisse conti-j

njç'J Ŝ'ii. dans la matinée, elle abordait^
't«r r-v. * ^ P̂t q"i se disposait à en-
1«ns Tascher, au

« d P®* P®'"'® d'entrer, lui disait-
''oire d ^ ®̂ campagne,
'oirn 'ûiL Viens avec moi, je vais te faire
jHUelquechosedebeau. -m
^"enfani la suivait.

Elle l'entraîna, tout en l'amusant, jus-qu'au
milieu du chemin de Prémartiiie, et,

là, elle lui retira successivement son cha-peau,
son sarreau, sa robe et son pantalon,

enfitun paquet et l'emporta avec elle.
Quelques instants après, uno débitante

de la rue Prémartine recueillait la petite
victime qui, tout en pleurs, sa chemise et
un tout petit jupon sur le corps, rentrait en
ville pour regagner le domicile de ses pa-rents.

Dimanche soir, à six heures, la jeune vo-leuse
abordait, à l'extrémité du Tunnel,

près de la rue de Gourdaine, une autre pe-tite
fillede cinq ans, l'emmenait dans un

coin, et en un tour de main lui volait sa
robe.
Un beau début, n'est-il pas vrai, et de

brillantes dispositions. [La Sarthe.]

C o n s e i l m u n i c i p a l de S a u m u r.

Séance d u 9floâ(1 8 8 0 .
(Suile et fin.)

B e p a v e m e n t d e s r n e s.

M. le Maire communique au Conseil un rapport i
de M. l'Architecte de la Ville sur les travaux de re- i
pavement des rues qui sont sur le point d'être
achevés. Dans ce rapport, M. l'Architecte déclare
que, d'après lo métré des travaux faits à ce jour,
on peut évaluer la dépense totale à 85,000 fr. De
cette somme, il convient de diminuer la part qui
sera remboursée à la Ville par les propriétaires pour
la confection de trottoirs, part évaluée à 9,000 fr. '
La dépense totale ne serait donc que de 76,000 fr.
Le crédit fprévu au budget pour le repavement des
rues s'élève à 86,805 fr.; il en résulte donc un boni
de 10,805 fr.

En présence de ce résultat, M. l'Architecte a
pensé que l'Administration municipale pourrait em-ployer

ce boni au repavement soit de la rue du Pe-tit-
Versailles ou à celui de la rue de l'Abreuvoir,

repavement réclamé depuis longtemps. L'entrepre-neur
étant en mesure d'exécuter ces travaux immé-diatement,

M. l'Architecte a dressé un devis s'éle-
vant, pour la rue du Petit-Versailles, à 7,347 fr. 60,
et, pour celle de l'Abreuvoir, à 9,894 fr. 80.
Plusieurs membres font remarquerque le chiffre ,

de 9,894 fr. 80 leur paraît bien élevé pour une rue
aussi peu fréquentée que celle de l'Abreuvoir, et
qu'il vaudrait mieux employer ces fonds à refaire le
pavage de rues plus passagères et qui en ont un
besoin réel.

M. Gauron demande que l'on emploie ce qui res-tera
de disponible sur le crédit à repaver la rue de

la Visitation. Cette rue n'a qu'un mauvais blocage
et la circulation y est beaucoup plus importante que
dans la rue de l'Abreuvoir.

Le Conseil, après délibéré, approuve la réfection
du pavage de la rue da Petit-Versailles, depuis la
rue du Portail-Louis jusqu'à la rencontre de la rue
Bodin ; dit qua la somme nécessaire pour l'exécu-tion

de ces travaux sera prélevée sur le crédit n° 93
du budget principal de 1880 ; renvoie à la Commis-sion

de la Voirie l'examen de la réfection du pavage
des rues de laVisitation et de l'Abreuvoir.

Cbemln d u Bray.

M. le Maire rappelle que, dans sa dernière séance,
le Conseil a renvoyé à un examen de la Commission
de la Voirie une demande, présentée parM. le Chefj
du Génie, à l'effet d'obtenir le concours de la Ville'
dans la dépense qu'entraînera la surélévation pro-jetée

du chemin conduisant au Bray, La Commis-sion
s'est rendue sur les lieux, afin d'examiner les

travaux proposés parM. le Chef du Génie.
K»^ La surélévation de ce chemin lui a paru ne de-voir

apporter aucune amélioration à l'exploitation
des propriétés riveraines dont la submersion se
produit à peu près en même temps que celle du
chemin. Cette surélévation n'a donc d'intérêt que
pour la seule prairie du Bray, dont le sol est beau-coup

plus élevé que celui des propriétés voisines.
La Commission est donc d'avis que la dépense
qu'entraîneront ces travaux doit être supportée par
le service de la guerre, qui seul a intérêt à la suré-lévation

deco chemin.
_ Le Conseil, après délibéré, dit que là suréléva-

^tion du chemin du Bray étant d'un intérêt pure-T
ment militaire, la dépense doit en être supportéie?
par le service du Génie et les travaux exécutés par
ses soins.

. ^, Cependant, voulant montrer la sollicitude que la
ville de Saumur porte à tout ce qui est susceptible
d'améliorer .les différents services de l'Ecole de ca-valerie,

il est d'avis de concourir dans cette dé-pense
et vote un crédit de 1,000 fr., à titre de sub-vention,
qui sera versée au service du Génie aussi-tôt

l'achèvement des travaux ;

Dit quo ce crédit sera prélevé sur los bonis do
1880;
Dit, on outre, quo le service du Génie demeurera

chargé de l'entretien du chemin.

Siodété FrBMçalme de «Sauvetage.

\ M. le Maire rappelle quo, dans sa dernière
séance, le Conseil a renvoyé à la session d'août uno
demande de subvention présentée par la Société
Française de Sauvetage, — division de Saumur.—
Cette Société demande à la Ville une somme de
600 fr. pour la construction d'un garage à établir
sur un des quais de la Loire et destiné à mettre à
l'abri tout son matériel.

Le Conseil, après délibéré, vote une somme de
600 fr., à titre de subvention, pour la construction
du garage demandé par la Société Française de
Sauvetage ; dit que ladite Société s'entendra avec
M. l'Architecte do la Ville pour cette construction ;
dit, en outre, que le crédit de 600 fr. sera prélevé
sur les bonis de 1880.

Canal de Jonction fie l a liOlre à l a
Ciai'onne.

M. le Maire communique au Conseil un rapport
que lui a adressé M. Antonin Proust, président de
la Commission interdépartementale du Sud-Ouest,
sur la jonction de la Loire à la Garonne. Les con-clusions

de-ee-ra^port tendent à substituer au pro-jet
de canal de Bordeaux h Montluçon par Péri-gueux

et Limoges, qui ne présente qu'un intérêt
restreint, un projet de réseau complet, embrassant
tous les intérêts du Sud-Ouest et du Centre, et dont
la dépense ne dépasserait pas sensiblement celle du
tracé concurrent, tout en présentant un intérêt
triple. Ce projet consiste : 1» en un canal princir
pal marchand du Sud au Nord qui, parlant de Bor-deaux,

passe à Libourne, Angoulêrae, Mansie, Ruf-
fec, Civray, Poitiers, Châtellerault et Candes, où il
joint la Loire; 2° en quatre embranchements: dont
deux vers l'Est, de Mausle ou Civray à Limoges et
Civray à Saint-Amand ; el deux vers l'Ouest, de
Civray à La Rochelle et Rochefort par Niort, el d'An-
goulême à Rochefort et à La Rochelle.

L'intérêt commercial, agricole et industriel du
département de Maine-et-Loire ayant paru direc-tement

engagé dans le régime des canaux proposés,
la Commissiondu Sud-Ouest a invité M. le Maire à
demander au Conseil d'émettre un voeu en faveur
du projet qu'elle propose.

Le Conseil, communication prise du rapport ci-
dessus résumé et du plan y annexé, considérant
que les intérêts, si considérables, du Sud-Ouest sont
absolument négligés dans le tracé de canal de Bor-deaux

à Montluçon, émet le voeu que le canal de
jonction de la Loire à la Garonne soit exécuté sui-vant

le projet de la Commission interdépartemen-tale
du Sud-Ouest.

:Écoles comunanales. — CbanlTage.

M. le Maire expose que lo système de chauffage
des écoles communales laisse beaucoup à désirer,
il entraîne à une dépense considérable.
En conséquence, il invite le Conseil à nommer

une Commission qui sera chargée d'examiner s'il
est possible d'améliorer le système actuel ou s'il
est nécessaire de le remplacer par un système plus
économique.

MM. Neveu, Guédon, Gauron, Boret el Plessis
i sont nommés membres de cette commission.

BULLETIN FINANCIER.

Paris, 15 octobre.
La reprise des primes de quinzaine s'est faite

aux environs des plus hauts cours récemment at-teints.
La plus grande partie des primes négo-ciées

depuis le commencement du mois a donc été
levée. Les acheteurs comptent, et avec raison, sui-vant

nous, bénéficier d'une hausse importante.
L'élévation du taux de l'escompte par la Banque
de France n'a pas ralenti le mouvement ascension-nel

déterminé depuis huit jours par l'apaisement
des questions exiérieures. Onest à 120.50 sur no-tre

5 0/0. L'Italien est aux environs de 86.30. Le
Florin d'or s'établit à 74, cours rond.

Le marché de nos principales valeurs de crédit
est animé. Les demandes du comptant semblent
ravivées sur la Banque d'escompte par les cours de
820 et 825. La Banque hypothécaire continue à ne
pas s'éloigner du cours de 620. Après cette longue
fermeté, la hausse pourra s'appuyer sur une base
solide.

On recherche également la Société générale
française de Crédit, Il faut déduire du prix actuel
d'achat l'acompte qui va être mis en paiement sur
le dividende de l'exercice en cours.

La Banque de dépôts et d'amortissement est à
560. A ce cours, elle se classe dans les meilleurs
portefeuilles. Les valeurs de même ordre ont rap-porté,

dès le premier exercice, 8 0/0, et elles ob-tiennent
aujourd'hui une primede 210 à 240 fr.

Les Bons privilégiés de l'Assurance financière
sont très-recherchés. Remboursement à 2,500 fr. ;.
revenu très-rémunérateur s'étant élevé à 7 0/^
pour les sept premiers mois de l'année courante ;^
enfin garantie par un titre de rente française immo-i
bilisé et inaliénable, telles sont les conditions vrai-ment

exceptionnelles de co placement. Les ache-teurs

acluels pouveat compter sur une hausse im-portante.

Le Crédit lyonnais est à 970. La Banque do Paris
fait 1,125 et 1,128.25. Le Crédit foncier est à peu,
près sans changement ô 1,365.
Notons le bon accueil fait par les capitaux de

placement aux 7,000 actions de la Société des an-ciennes
Raffineries Emile Etienne et Cézard de

Nantes, que la Banquede Prêts h l'industriemet on
venle les 19 et 20 octobre courant. Ce placement
se recommande par lui-môme à tous égards.

Théâtre de Saamur.
Direction E. BODULKOBR.

LUNDI 48 o c t o b r e 4 880,

I ^ e s P a n v r e s d © P a r is

Drame en 7 actes, de MM. Brisebarre et E . Nus.

Bureaux, T h . 3 / 4 . ; rideau, 8 h. 1/ 4.

PRIX DES PUCES ORDINAIRE.

La RENTE MUTUELLE
SOCIÉTÉ ANONTMK

Capital réalisé : 11,500,000 Francs
Constituée suivant acte déposé chez M« POTIBS DB

LA BEHTHBLIÈKE , notaire h Paris.

SIÈGE S O C I A L . - 67, r u e S t - L a z a r e , P a r i s.

Émission
De 100,000 Obligations
A REflBOURSEflEHT PROGRESSIF

Frodaisant cma FRANCS d'intérêt annnel net d'impôt
Payables t r i m e s t r i e l l e m e n t les l" J a n v i e r , i" A v r i l ,

i" J u i l l e t , 1" Octobre.
Jouissance l " Octobre 1880.

Garantie d u capital.

Sur le produit de l'émission, il sera prélevé une
somme suffisante que la Société convertira en litres
de rentes françaises déposés à la Rauqne de
France.

Ces rentes françaises, ainsi que leurs intérêts
accumulés, assurent l'amortissement des oblige- v
lions par voie de remboursement progressif. C'est i
ainsi que les obligations é m i s e s à. 100 fr . se :
trouveront successivement r e m b o u r s é e s à. 110,
120, 130, 140, 150, 160, 170, 180, 190
et 200 f r . , dans une période de un à soixante
ans.
Ajoutons que les obligataires eux-mêmes auront

la surveillance de leurs intérêts par le Comité qu'ils
nommeront pour contrôler l'emploi des fonds des-tinés

a reconstituer le capital et à assurer le service
de l'amortissement et du remboursement progres-sif.

Garantie des Intérêti*.

Dès aujourd'hui, les affaires toutes françaises,
définitivement traitées par la Société , assurent lo
service régulier des intérêts des obligations émises.
- En effet, l a l^ente MutneUe peut justifier
actuellement d'un revenu de Sept cent cinquante
m i l l e francs par an, calculés sur les bénéflces réa-lisés

pendant ces trois dernières années et repré-sentant
une fois et demie l'intérêt des cent mille

obligations faisant l'objet de l'émission.

R E M B O U B S E U E N T P B O C i B E S S IF

Gonfermément auTableau d'amortissement annexé
aux Statuts.

PRIX D'ÉMISSION : 100 FR,

( 25 fr. en souscrivant.
PAYABLES : ] 35 fr. à la répartition. .

40 fr. un mois après.
LES TITRES SERONT AU PORTEUR {

LA SOUSCRIPTION S E R A O U V E R Tr
Du 20 au 30 Octobre 1880.

PARIS. — A la Rente Mutuelle, 67, rue Saint-Lazare;
EN PROVINCE : Chez les Banquiers et Agentt
correspondants.

L a Cote de l a B o u r s e s e r a demandée.
NOTA. — Sont acceptés en paiement, tous titrea

au cours

mmÈ
Ceduqjuo'uilr

.

fTaoiiuts csoauvpoonirs.
échus. i

La p l u p a r t d e s m a l a d i e s q u i f n p p e n t
l'humanité, /'Anémie, l e Rachi-tisme,

les Dartres, les Eczémas,
la Phthisie, laGoutte, le Cancer,
Bte,, o n t p o u r c a u s e u n e altération d u

, sang.

Le ROB LECHATTX, m e r v e i l l e u s e c o n c e n t r a t i on
d e s p r i n c i p e s t o n i q u e s , rafraîchissants, dépuratifs e t i o -
durés du Cresson, de la Salsepareille rouge,
du Quina e t d e l'éo. d'or, amères, p u r i f i e l e s a n g , c h a s se
l e s p r i n c i p e s m o r b i d e s e t l e s v i c e s i m p u r s c a u s e s d e
m a l a d i e s ; détruit t o u s l e s r e s t e s d e s a f f e c t i o n s spéciales ;
s t i m u l e l'appétit, a c t i v a l a n u t r i t i o n e t l a f o r m a t i o n d e s
g l o b u l e s r o u g e s d u s a n g , t o n i f i e l e s f i b r e s e t l e s c h a i r s ;
d o n n e e n q u e l q u e s Jours aux Jeunes Hlles anémiques, a u x
e n f a n t s p i l e s , chétifs e t l y m p h a t i q u e s , l e s c o u l e u r s , l e s
f o r c e s e t l a gaieté; réveille l e s f o n c t i o n s v i t a l e s ; r e n d /»
v i g u e u r q u i s ' e n f u i t a u x c o n v a l e s c e n t s , a u x p e r s o n n e s s u r
l e r e t o u r e t a u x v i e i l l a r d s a f f a i b l i s ; équilibre l e s éléments
d u s a n g e t prévient a i n s i l ' a p o p l e x i e e t l a c o n g e s t i o n . — >
Le fl., 4 fr.; 6 fi. pour 1 cure, expédiés f», 21 fr.
Dép. gén. LECHAUX, Ph"", rue S»°-Ca(Aer//)e, 164,
Bordeaux. B r o o h . intér^^ f°. N o m b r e u s e s a t t e t t a t i o n f , i

Saumur, p h a r m a c i e N o r m a n d i n e , et toutes les '
bonnes p h a r m a c i e s . ,4

P. GODBT, pr&priétme-gérant.



COURS D E L A B O UR S E D E PARIS DU 15 O C T O B R E «880.

Valents au comptant.

s •/.
s V. «môrliss'ble
* V* •/.
5 "/. : . . . .
Ol)il«iillon» (lu Trésor. . . . .
Oblignlions du Tréior nouvelles
Dêp. do la Solne, emprunt 1857
ytllode Paris, oblig. 1855-1800

— 1865, * V.. . .
— 1809, 8 •/.. .
— 1871, 8 V.. . .
— 1875, i ••/..,. „
— 1876, i »/.. ." î

Bnnque de France. . . . .
Comptoir d'escompte . . .

Dernier
cours. Ilauisc RaiiM.

85 35 Î 5 f
87 20 » 20

114 75 15
120 30 10 »

518 75 t 25
51» 35 » 75
23i » i> » ft
499 • 1 »

520 1 «

403 »

396 » 50 »

508 » * 1 50
508 » 1

»595 » 35 t »

957 50 50 »

Valenrs an comptant

Crédit Foncier coloninl . . .j
Crédit Foncier, «cl. SOO fr. ,
Obligation» foncières 1877.
Obligationi communales 1879.
Obligat. roncières 1879 3 •/.- .
Sac. de Crédit ind, et comm.
Crédit mobilier , .
Crédit Foncier d'Autriche. . .
Est . . . . . . . . . . . .
Paris-Lyon-Médilerranée. ,
Midi •
Nord
Orléans
Ouest
Compagnie parisienne du Gaz.

Dernier
cours.

Hausse Baisse. Valenrs an comptant. IDernîer
cours.

440 V D 1) > c . gt^n. Transalianlique. . . . 597 50
t.161 •263 75 » 1282 50
359 50 » 50 I» 598 75
470 « 1 «6 « XI
469 75 2 50 B >• OBLIGATION.S.
740 » » » U |k
647 50 » 5 ti Est . . 391 »
755 t If A Midi . . 389
777 50 » » » » Nord 397 »
1436 25 1 26 D 392 60
1058 75 0 )> 1 25 389 50
1650 r 15 s • )> Paris-Lyon-Méditerranée. . . 391 A

1250 u 11 25 B a Paris (Grande-Ceinture). . . . 385
818 75 » )t 10 » 390 25
1862 50 7 30 » 570

Hausse

3 75

Baisse.

CHEMIN DE FER D'OKLÉANs^
GARE DE SAUJnUR.
DÉPARTS DE SAUMBR VERS ASGERS.

a heures 8 minutes du malin, express-posic

4S - - («'""êle i Ai;g„.>
56 — — omnlbas-miïte ^"

soir, _
— express. r
— omnibus.

87 - - (s'arrête ii AtigecA
DÉPARTS DE SABMBR VERS TOtRS.

3 heures 26 minules du malin, dlrecl-mliic.
g _ 21 — ~ omnibus.
9 _ 40 — ~ express.
12 __ AO — so'r. omnibus-miiit,
4 _ 44 — — —
40 — 28 — — «"presa-posle.

Le train partant d'Angers & 5 heures 35 du soir atri« i
Saumur à 6 boutes 56. '

S
8
1
3
7
10

25
32
15

EtudodeM» GAUTIER, notaire
h Sanmur. '

A L'AMIABLE,

UNE BELLE MAISON
Située au Pont-Fouchard, près

Saumur,

Avec servitudes et beau jardin bien
planté d'arbres fruitiers ; le tout d'une
superficie d'environ 40 ares.

S'adresser, pour traiter, à M. Eona»
BILLET, propriétaire à Saumur, rue
Reaurepaire, ou à M» GAUTIER , no-taire.

(642)

Etude deM« LAUMONIER, notaire
à Saumur.

MAISONS
Au Pont'Fouchard, commune de

Bagneux,
Avec cour et j a r d i n »

Occupées parMM. Boileau et De^
rouetean.

S'adresser à M. BBAtiTAis-GAER]Ê,
à Saint-Florent, et à M« LAUMOMIEK ,
notaire. (643) •»

Etude de M» LAUMONIER, notaire
à Saumur.

A VENDRE
UN PRÉ A DEUX BERBES

Canton de l a Maremaillet, à
Saumur,

Joignant MM. Girard, de Saint-
Vincent, Délava» et autres.
Contenance de 82 ares SO cen-tiares.

Une boire dépend du pré.
S'adresser au notaire. (644)

Etude deM» MÉHOUAS , notaire
à Saumur.

A L'AMIABLE,

L'HERBAGE DU BUTEAU
Situé commune de Saint-Lambert-

des-Levées,

D'une cântènance de 45 hectares
environ.
S'adresser, pour traiter, à M* M^-

HOtJAS, notaire à Sauniiir. r645)
Etudes de M* ROGERON, notaire à
Nueil (Maine-et-Loire), et deM*
VANDANGEON, notaire à Argentoai'
le-Ghâteau (Deux-Sèvres).

A L!A»IABLE«

UNE MÉTAIRIE
Située à Etutson (Deux-Sèvres),

Appelée la

GRANDE-MÉTAIRIB-DU-B0UR6

Contenant quarante-sept hectares
c i . . 47 hect.|i
S'adresser, pour tous renseigne?'^

ments et traiter, soit à M* RO6EROM,*:
dépositaire des titres de propriété,
soît à M» VAWDAMGEON. (590)

wnro^

A V E N D R E "I

PtANT DE VIGNE ROUGE |
ESPÈCE GROLEAU ^

Dix francs le mille, produisant &u
deux ans de plantation. Deux hecto-'
litres à l'are, en plein rapport, exempt"
de maladie.

S'adresser à M. YVOH père, rue du
Roi-René, n- 16, à Saumnr.

Elude deM» LE BLAYE, notaire
û Saumur.

, A V E N D R E
E n t o t a l i t é o u e n plumienrci

lotN,

L A P R O P R I É TÉ

DES ROCHES
Commune de Saint-Lambert-des-Levées,

près le bourg,

Consistant en :
MAISON DE MAITRE , neuve , joi-gnant

la levée ;
MAISON DE FERMIER et bâtiments

d'exploitation , au bas de la levée ;
Jardins, terres labourables et prés i^'

le tout en plusieurs grandes pièces
distinctes, près les maisons.

S'adresser audit notaire. (501)

Etude de M* LE BLAYE, notaire
à Saumur.

Ensemble ou séparément,

MAISON DE MAITRE
AVEC GRAND JARDIN

Près la levée de Saint-Florent à
Saumur, canton du Bois-Brard, près

. Moc-Baril.
Près ladite maison, VIGNE, sur la

levée, à l'angle d'un chemin du Bois-
Brard.

S'adresser audit notaire, (500)

Etude de M- ROGERON, notaire
à Nueil.

A V E I N U RE

A L'AMIABLE,

E n t o t a l i t é o n p a r parties,

U N E MÉTAIRIE
Située communes de Cléré et de Passa-vant

( M a i n e - e t - L o i r e ),

»Ue l a M E T A i m E

DB LA

HAUTE-COUDRAIE
D'une contenance de quarante-neuf

hectares vingt-deux ares vingt-un
centiares, ci 49h. 22 a. 21 c.
S'adresser, pour tous renseigne-ments

et traiter, audit M' ROGEBON ,
notaire. (591)

Etude de M* BOUJU, notaire
à Coron.

VENTE MOBILIERE
VOLONTAIRE

Pour cause de cessation de commerce.

Le mercredi 27 octobre 1880, à
dix heures du matin, et le dimanche
suivant, 31 octobre, h onze heures
du matin, M» BOTIJD procédera, ville
de Vihiers, en l'hôtel du Liou-d'Or,
sis place du Champ-de-Foire,

A la vente volontaire, aux enchères
publiques, de divers meubles meu-blants,

linges et objets mobiliers gar-nissant
ledit hôtel et appartenant à,

M. et M-DINAN.

O n v e n A i r a ' .

Quatorze lits en fer et én bois.
garnis desommiers élastiques, couet-tes,

couvertures, édredons, traversins
et oreillers ;
Tables de nuit, tables de toilette;
Buffets et tablés de cuisine et dè'

salle àmanger, arméires ;
Draps de lits, nappes, essuie-main^,i

et autres linges deménage ;
Batterie decuisine, vaisselle, cuil-lères

et fourchettes en argent ou
ruoltz;
Et une infinité d'aijtres bons objets.
On paiera comptant, plus cinq pou|,,

Etude de M» THUBÉ, commissaire-
priseur de l'arrondissement de Sau-mur.

POUR CAUSE DE DÉCÈS.

Le mercredi 27 octobre 1880, kr
deux heures précises, dans une cave
située rue Haute-Saint-Pierre , n" 19,
puis dans une maison située rue Beau-repaire

, n° 28,
Il sera procédé, par le ministère de

M* THUBÉ , commissaire-priseur, à lê
vente aux enchères publiques d'envi-ron
t , 8 © 0 îjoxiteiUesrte\lns

des cotcavix, Aes nueilleuvs
crûs et des meilleures an-nées.

La vente se fera aucomptant, plus
cinq pour cent applicables aux frais ,
et les droits de régie ne seront pas à
la charge des adjudicataires.

Ces derniers pourront emporteÇi
leurs lots sans autre formaUté qu'uni
laissez-passer délivré, séance tenante,
par M. le commissaire-priseur.

Le commissaire-priseur,
(638) THUBÉ.

Eludes de M-COURTOIS, notaire''
aux Rosiers-sur-Loire, et de M*
DEGREZ, notaire à Saint-Clément-
des-Levées.

B E L L E

VENTE MOBILIÈRE
APRÈS DÉCÈS.

Le dimanche 17 octobre 1880, à
midi, et jours suivants, en une mai-son

sise au bourg des Rosiers , rue
Nationale, oii est décédée M""* veuve
Delaporte-Boutin, k;
Il sera, par le ministère dô M*

Courtois , notaire aux Rosiers, assisté
de M' Degrez, notaire à Saint-Clé-ment-

des-Levées , procédé à la vente
aux enchères publiques du mobilier
dépendant, tant de la communauté
d'entre M. et M"* Delaporte-Boutin,
que des successions de M. etM"'
Delaporte. ^

On •vendra ; "
Lits, chaises, couettes. tnàJ^laâ,

traversins, commodes antiques et au-tres
, tables de salle à manger, tables

de jeux, armoires antiques, fauteuils ;
grande quantité de linge, belle argen-terie,

vins vieux en bouteilles, rougess
et blancs, vaisselle, batterie de cui-sine

en cuivre, etc., etc.;
Bois de chauffage, bouteilles vides,

etc., etc.
On paiera comptant, et 10 0/0 en

sus.

Attendu l'importance de la vente,
le public est prévenu qu'elle coati-
nnera les dimanche et lundi de chaque
semaine. (594)

EMPLOI
DES MOTEURS A GAZ
Nous apprenons que M. J . -B.

STEARS, propriétaire de l'Usine à
Gaz de Saumur, vient d'abaisser ,1%
prix du gaz, en faveur des machines,*
h 0 fr. 30 le mètre cube, pour eni"
favoriser l'emploi, à condition qu'ils
soient réglés par un compteur spécial.
— Tous nos industriels qui ont besoin
de force motrice apprendront cettei
nouvelle avec plaisir. (635)

CHAPELLERIE

Ouverture d'un atelier pour la ré-paration
, la transformation et la rei^

mise h lamode de toutes espèces de
chapeaux : paille et feutre.

M. GATINOIS, rue Saint-Jean,
n* 16, aupremier. (566)

Tri!.-! Udh À

VulXAV'idPJ «11» s a v e u r ;
m cûliriucs, - l
I ni nausées;
ni c o n s t i p a '

t i o n ,
Pici. T R I C O T , m des Saints-rères, aO, Paris.

ha deux purgalloiis, KîOi par la iioste, JfSO.
Se trouve dans toutes les phar-macies.

(380)

riltll? n*lIP d'un certain âge dc-
mh Vm mandeunemplol.
Elle est apte à tous les travaux d'ai-guille

pour vêtements d'homme et de
femme ; peut tenir des écritures, et
garder dès enfants et des malades.

Bonnes références.
S'adresser au bureau du journal.

Gommnnication Hygiénique.
De l'avis de tous lesmédecins, le

froid aux pieds et l'humidité sont nos
ennemis mortels. Sachons les com-battre.

Portons toujours des dentel-les
liygiénliines crlncolliy-

drotuge luacroîx.
Ces semelles sont, au début comme

k la fin, quoique très-minces , à l'é-preuve
de l'humidité. Evitons celles

qui sont spongieuses, telles que laine,
liège, fourrure, etc., dont la cha*
leur est de courte durée. Avec les
Semelles LiaeroVx,

PLUS de FROID anx PIEDS
m d'Humidité t : :

Se trouvent partout. Exiger le nom
LACROIX.

Gros, détail. Paris, 1, rue Auber.

ÎGAZETTEDEPAH
(.ie plu» grand d t t j o u r n a u x finaneiers

N E U V I È M E A N N ÉE
Paraît tous les Dimanches

IPJI^SK JSJSl Semaine politique et tinanciirc
— Études sur les questions du
jour — Renseignements sur
tonletleSTaleurs — Arljitragcs
«vantageui — Conseils particu-liers

par Correspee — Echéance
des coupons et leur prix exact
— Cours officiels de toutes les

SB IValeurs cotées os sou cotées.
FRANCS

A B O N N E M E N T S I T E S S AI

F̂I:PremièreAnnée
Prime Gratuite

LE BULLETIN AUTHENTIQUE
in TIRlGSS TININCIERS et it, TlLEDRS à LOTS

PARAISSANT TOUS LES 15 JOURS.
Document inédit, renfermant des i n-dications

qu'on ne trouT* daug aucun
journal financier.

ENVOYER MAND'-POSTE on TIIIBRBI-POSTE
B», Itac Talthont —Paris

Nous recommandons aux »m .
de bon potage le Ta«îl"'^'«»f«
J; CARRÈRE, dont la
neure h tous ceux fabr"qoé '
ce jour a une réputation
mér i t é e . " lustetnem

Les soins apportés h ]•, « . J

A SAUMUR, chezMM
confiseur, GARUEAu-RATomsT^S-
fils, né g o c i a n t s , et dans R i f c ' ' ^ ^
magasins d'épicerie et de c o ï g " '

COMPAGNIE ~

D'ASSURANCES GÉNÉRALES
S i x r l a V i e

Fondée en I819

A P a r i s , r n e KlcheUea, st.

roWD DE 6ARAHTIK

«05 miXIOIVS RÉAUSÉS.

Opérations en cours au Si décembre
1879 :

Capitaux assurés Fr. 549.329.676 49
Rentes constituées. 10.180.174 55

Bénéfices distribués
pour la période
1878-1879 aux as- \
sures participants 5.822.902 35 5^
S'ADRESSER , POUR PROSPECTUS M1

BENSEiGNEMBMTS, à M. BRIÈRE, agent 1
principal à Saumur. (605)

LE JOURNAL DES CâSPAIliS
Paraissant tous les samedis

AVEC DE MAGNIFIQUES GRAVURES

5 fr. par an.
Le Journal des Campagnes est le

meilleur marché et le plus varié de
toutes lespublications spéciales. Cha-que

numéro contient un article rela-tant
les principaux faits de la semaine,

de nombreux articles et notes agri-coles,
horticoles et de jardinage. Une

jurisprudence rurale. Des recettes tiy-
giéniques et d'économie domestique.
Ainsi que le cours détaillé des prin-cipales

denrées, la cote des valeurs ae
bourse, etc., etc.
Envoi gratuit de numéros «péc-

mens, sur demande.
, Administration : 18, rue Dauphine,
m • à Paris.

CORDES MRMOMKS
Pour Violon, Alto, Violoncelle, Contre-Basse

( C o r d e s » d e I V a p l e s » )*

tn vente à Saumur, chez M. ERNEST B E R T H E L O T , rue de la
Chouelterie, 3.'"^"5/;' (620)

En trente chez tous les libraires:
: LES ORIGINES DE L'ACADÉMIE D'ÉQUITATION CIVILE

E'r

DE L'ECOLZ: D'ÉQUITATION MILITAIRE
• ' D E LA VILLE DE SAUMUR (1593 à 1830)

Par'M. PAUL RATOUIS. — I volume in-12. —1fr. 50.

LES CHRONIQUES SAUMUROÏSES
Par le même auteur. — 1 volume in-12. —I fr. 50.

ETUDES HISTORIQUES SUR L'HOTEL-DIE^
ET LES

ETABLISSEMENTS CHARITABLES DE LA VILLE DE SAUMUR
. - Par le même. — 1 volume in-12. — 1 fr. 50.

Vu par nous Maire de Sanmnr, pomt iégalieation de in sigoatttre de M. Godet.
mt«l->-d0-'yilkd« S m i m r , h 18

Certifié par rimprimmtr't


